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Tableau 1.1 : Contribution des services énergétiques à la réalisation des Objectifs du 
Millénaire pour le Développement 
  
Objectifs et cibles des OMD Contribution de services énergétiques à la réalisation de ces 

objectifs cibles  
Objectif 1 : Réduction de l’extrême pauvreté et de la 
faim 
 
Cible n° 1 : Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la 
proportion de la population dont le revenu est inférieur 
 à un dollar par jour. 
 
 
Cible n° 2 : Réduire de moitié, entre 1990 et 2005,  
la proportion de la population qui souffre de la faim 

− Augmentation et diversification des revenus des 
femmes par une productivité accrue dans le domaine 
agricole à travers des services énergétiques fiables et 
abordables. Augmentation du temps et de l’énergie 
consacrés aux activités génératrices de revenus ; 

− Augmentation et diversification des revenus des 
hommes grâce au point explicité ci-dessous et à une 
plus grande productivité, le tout grâce à l’utilisation 
de services énergétiques abordables et fiables ; 

− Une production alimentaire accrue et diversifiée par 
une répartition du temps et de l’énergie épargnés par 
les femmes et les filles dans leurs différentes 
activités quotidiennes liées à la préparation des 
repas ;  

− Un pouvoir d’achat accru dans des zones touchées 
par un déficit alimentaire. 

Objectif 2 : Assurer l’enseignement primaire pour 
tous  
 
Cible n°3 : D’ici 2015, donner à tous les enfants, garçons 
et filles, partout dans le monde, les moyens d’achever un  
cycle complet d’études primaires. 

Les sources d’énergie peuvent agir concrètement dans la 
scolarisation des filles et ce, grâce aux moyens suivants : 

− Une fréquentation scolaire en augmentation grâce 
aux services énergétiques abordables et fiables qui 
se substituent au travail des enfants ; 

− Les services énergétiques entraînent une 
augmentation des revenus chez les femmes, ce qui 
leur permet surtout de couvrir les frais de la 
scolarisation (en lien avec l’objectif 1). 

Objectif 3 : Promouvoir l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes 
 
Cible n° 4 : Eliminer les disparités entre les sexes dans les 
enseignements primaire et secondaire  
d’ici 2005 de préférence, et à tous les niveaux 
 de l’enseignement en 2015 au plus tard. 

− Réduire davantage le travail des filles par rapport à 
celui des garçons puisque les services énergétiques 
visent la mécanisation des tâches attribuées 
d’ordinaire aux filles ; 

− Des résultats et une fréquentation scolaires 
relativement plus élevés chez les filles résultant d’un 
gain de temps et d’énergie autrefois consacrés à des 
activités non rémunérées, effets qui leur faciliteront 
le passage à l’enseignement secondaire. 

− Une influence accrue des femmes au sein des 
instances décisionnelles en tant que propriétaires et 
chefs d’entreprise énergétiques modernes ; 

− Davantage de temps de repos, de récupération 
(physique et mentale, essentiels aux activités de 
formation. 

Objectif 5 : Améliorer la santé maternelle  
 
Cible 5 : Réduire de trois quarts le taux de mortalité 
maternelle entre 1990 et 2015. 
 

− De meilleurs services énergétiques peuvent 
améliorer l’accès à une meilleure santé et services 
médicaux. 

− De meilleurs services énergétiques peuvent aider à 
réduire la charge de travail contribuant ainsi à 
l’amélioration de la santé. 

− Des services énergétiques modernes peuvent se 
substituer à l’utilisation inefficace des fiouls 
biomasse traditionnels qui sont la cause de la 
pollution de l’air qui est une cause majeure des 
décès prématurés (L’OMS rapporte qu’annuellement 
environ 2 millions de décès prématurés sont 
attribuables à la pollution de l’air à l’intérieur des 
maisons due principalement à la combustion 
incomplète des fiouls) 

Objectif 7 : Assure un environnement durable 
 
Cible n° 10 : Réduire de moitié d’ici à 2015, le 
pourcentage de la population qui n’a pas accès  

− Des services d’énergie plus propre peuvent 
encourager une meilleure gestion des ressources 
naturelles ainsi qu’une meilleure qualité de l’eau. 



de façon durable à l’eau potable. 

1 - PROBLEMATIQUE 
 

L’accès aux services énergétiques à un plus grand nombre est un élément fondamental 
de toute stratégie de développement et de lutte contre la pauvreté.  

 
Un des défis majeurs du Sénégal réside dans l’accroissement de l’offre appropriée de 

services énergétiques. D’où la nécessité de recourir à des solutions technologiques 
diversifiées dont les énergies renouvelables pour lesquelles le pays dispose d’un potentiel 
important.  

 
Aujourd’hui, le Sénégal se trouve dans une phase transitoire de développement du 

secteur de l’énergie avec l’application de profondes réformes intervenues en 1998. Ces 
mutations s’inscrivent dans un cadre plus global d’ajustement de l’économie dans une 
perspective de lutte contre la pauvreté. Ainsi, le Document Stratégique de Réduction de la 
Pauvreté (DSRP) du Sénégal cherche à mieux articuler l’énergie avec les secteurs 
stratégiques de développement (l’éducation, la santé, l’agriculture, l’eau et l’industrie) 

 
Or la situation  énergétique du Sénégal se caractérise par trois grands problèmes : 
 

- d’abord une demande d’énergie « commerciale » dépendant entièrement des 
importations de pétroles; 

- ensuite une surexploitation des forêts naturelles, qui fournit plus de la moitié de 
l’énergie totale consommée provoquant des désastres écologiques pouvant devenir 
irrémédiables; 

- enfin malgré l'importance de son gisement, les énergies renouvelables demeurant 
marginalisées; 

 
Ainsi, la problématique du développement des énergies renouvelables au Sénégal 

s’inscrit dans une logique de développement local et de réduction de la pauvreté aux fins 
de mieux contribuer à l’atteinte des objectifs de développement du millénaire. 

 
A la lumière de ce constat et de l’approche souhaitée par le Gouvernement du Sénégal 

(GdS) qui, dans tous ses documents stratégiques de développement,  a toujours réitéré son 
engagement à établir une meilleure adéquation entre la croissance économique et le 
développement humain, par l’élargissement de l’accès aux formes modernes d’énergie et faire 
de cet accès un  puissant levier de lutte contre la pauvreté; un recadrage de la problématique 
des orientations de développement du secteur énergétique s’impose. La marginalisation des 
sources d’énergies, dont le Sénégal est le mieux doté, ne peut perdurer. Autrement, l’accès 
des populations a des formes d’énergies modernes restera un obstacle aux ambitions du 
gouvernement de faire de l’énergie un instrument majeur de lutte contre la pauvreté. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
3 - STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES 

 
L’objectif global de la stratégie est le développement des énergies renouvelables dans une 
optique de lutte contre la pauvreté. Cette stratégie vise à mieux prendre en compte les 
énergies renouvelables dans la politique globale de développement et cela en parfait accord 
avec les principes énoncés dans les OMD, du DSRP et du NEPAD1 : plus de 15% d’énergie 
renouvelable dans le bilan énergétique à l’horizon 2025. Et pour cela mettre en perspective 
une politique qui permettra de : 

 
• Donner une plus grande attention aux EnR dans les documents de politique nationaux 
• Encourager l’intégration des EnR dans les plans directeurs relatifs à l’énergie en place 

ou prévus 
• Veiller à l’établissement et au renforcement des cadres institutionnels, juridiques et 

réglementaires surtout en matière de Partenariat Privé-Public  
• Transfert réel et adaptation de technologies appropriées pour la promotion de la 

fabrication locale d’équipements et utilisation à grande échelle des EnR 
• Recherche de sources novatrices de financement comme par exemple :la taxation des 

énergies conventionnelles  
• Intégrer les EnR dans le vécu quotidien des sénégalais 

 
3.1 - Le renforcement du cadre institutionnel et réglementaire 
 
Acquis  
 

 Diversité des structures intervenant dans le domaine  
 Meilleure articulation des acteurs depuis la réforme de 1998 
 Plusieurs décrets, arrêtés et circulaires initiés pour la promotion des ENR depuis les 

années 80 
 
Contraintes 
 

 Faiblesse dans l’harmonisation des actions 
 Insuffisance dans l’application des textes 

 
Actions de renforcement 
 

 Création d’un organe central fort en charge des énergies renouvelables 
 Amélioration de l’environnement institutionnel et réglementaire pour une meilleure 

implication du secteur privé 
 Elaboration de directives claires pour le développement des ENR 

 
a) – Rappel de certaines dispositions concrètes à revoir  
 

                                                 
1  OMD : Objectifs Millenium pour le Développement ; NEPAD : New Partnership for Africa’s Development 



Pour rendre l’environnement institutionnel  favorable au développement de ces 
sources d’énergie, le Sénégal avait adopté une série de mesures d'ordres législatif et 
réglementaire. Il s'agissait notamment de: 

 
- la loi n° 81-22 du 25 juin 1981 instituant des avantages fiscaux dans le domaine de 

l'utilisation de l'énergie solaire ou éolienne; 
 

- la circulation primatoriale n° 10-226/ PM/SGG/EC5 du 21 décembre 1978 relative à la 
prise en compte de la variante solaire dans les marchés publics de fourniture d’énergie; 

 
- la note de décision n° 0706/DGD/DERD/BE en 1992 portant exonération pour le 

matériel solaire, du droit fiscal et de la taxe sur la valeur ajoutée  ; 
 

en 1993 une tarification douanière réduite pour les équipements photovoltaïques et 
thermiques : 
 exonération du droit de douane 
 suspension du droit fiscal 
 exonération de la Taxe sur la Valeur Ajoutée,  

 
Pour les équipements suivants : 
 kits d’éclairage solaire  
 lampes portables solaires 
 kits de pompage solaire 
 modules solaires 
 chauffe-eau solaires 

 
- L’arrêté n° 29/MEMI du 21 avril 1999, instituant une cellule de contrôle de qualité des 

composantes photovoltaïques ; 
 

- La création d’une cellule, dénommée CT13, au sein de l’Institut Sénégalais de 
Normalisation (ISN ) et qui est chargée de l’adoption de normes des composantes 
photovoltaÏques ; 

 
- la création en 1999 d’un laboratoire de test et de contrôle de composantes 

photovoltaïques ; 
 

- l’élaboration d’un Plan Directeur d’Electrification Rurale par voie Solaire 
Photovoltaïque. 

Cependant les efforts de détaxation des produits solaires consentis par l’Etat sénégalais en 
1992 (décision n° 0706/DGD/DERD/BE) ont été anéantis par les obligations d’intégration 
sous régionale.  En effet avec l’entrée en vigueur du tarif extérieur commun au sein de 
l’UEMOA, une nouvelle fiscalité est appliquée sur les produits solaires (harmonisation des 
politiques fiscales au sein de l’UEMOA)2; 
 
 b) -  Actions concrètes 

                                                 
2 Malheureusement, la mise en application du tarif extérieur commun (TEC) de l’Union Économique et Monétaire Ouest 
Africaine (UEMOA) en 1999 a supprimé ces avantages.Depuis cette date de nombreuses démarches ont été engagées par le 
secteur privé pour obtenir de l’UEMOA une exemption de droits et taxes. 
A ce jour, malgré l’accord de principe de l’Union Douanière, cette mesure n’est pas encore adoptée par les pays de 
l’UEMOA à l’exception du Mali qui applique l’exemption de droits de douane depuis janvier 2002 (décret présidentiel).  



 
1. Rétablissement de la note de décision n° 0706/DGD/DERD/BE de 1992 portant 

exonération pour le matériel solaire, du droit fiscal et de la taxe sur la valeur ajoutée et 
son extension sur les autres filières ENR. 

 
2. Remise a jour des différentes dispositions législatives et institutionnelles ci-dessus et 

leur extension aux autres filières ENR non couvertes. 
 

3. Création d’une structure centrale forte en charge des ENR : (i) Agence Nationale des 
ENR ; (ii) Extension de l’actuel projet en gestation d’une Agence de Maîtrise de 
l’Energie en y ajoutant une forte composante ENR (exemple de la Tunisie) ; (iii) Une 
Délégation aux ENR a l’image de la Délégation a l’Informatique ; (iv) Création d’une 
structure plus légère du genre Cellule Autonome du Ministère qui peut être aussi une 
première étape a une structure plus importante. 

Q’importe la solution retenue, cette structure devra s’adosser au CERER qui, renforcé 
techniquement, devra subir une transformation structurelle pour devenir un pôle 
d’excellence et d’expertise  des énergies renouvelables. Ce pôle d’excellence verra ses 
attributions se renforcer en allant de ses fonctions premières de centre de recherche 
universitaire à de nouvelles tâches telles que le renforcement des capacités, 
l’accréditation des équipements, le rôle d’incubateur et de disséminateur et de 
vulgarisateur de nouvelles applications technologiques liées  aussi bien à la maîtrise 
d’énergie qu’aux EnR.  
 

4. Introduction d’une disposition législative relative a l’achat et a la rémunération de 
l’électricité produite exclusivement a partir des ENR (exemple de l’Allemagne, de 
l’Espagne ou du Japon etc…)  

  
c) – Directives  

 
o Création de nouvelles filières dans les structures d’enseignement de formation 

professionnelles pour des polyvalents en ENR (BTS, BEP, CAP etc…) 
 

o Introduction des l’enseignement des ENR (les énergies propres) dans les disciplines 
scientifiques des structures d’enseignement général 

 
o Institution d’une journée ( d’une semaine, d’un week-end) dédiée aux ENR 

 
o Organisation d’un Salon exclusif aux ENR 

 
o Incitation à l’implication des technologies et équipements ENR dans les 

infrastructures (bâtiments , sites industriels et touristiques etc…) 
 

o Institution d’un fonds de promotion des ENR pour capter et centraliser au maximum 
les financements destinés au sous-secteur 

 
o Subvention du sous-secteur 

 
o Sur le recyclage des batteries 

 
o Sur les modalités et processus de transfert de technologies liées aux ENR 



 
 
3.2 - La filière solaire photovoltaïque 
 
Acquis 
 

 L’installation de plusieurs systèmes (2,3MWc) en SFP ou centrales PV de 10 à 100 
KWc 
 l’existence d’un dispositif de contrôle de qualité  
 l’existence d’un partenariat secteur privé / associations avancé ; 
 l’existence d’un dispositif de normalisation ; 
 l’existence d’un dispositif embryonnaire de formation aussi bien au plan universitaire 

que des institutions de formation technique et professionnelles ; 

Contraintes 
 
 inexistence de politique d’accompagnement (fiscalité) 
 l’inexistence de mécanisme de financement spécifique  
 la faible implication du secteur privé 
 la faible vulgarisation des applications PV productives  
 la quasi-inexistence d’unités de production locale d’équipements photovoltaïques 

 
 

Actions stratégiques 
 

Objectifs spécifiques 
Le développement de la filière PV dans une optique de lutte contre la Pauvreté (2004-2014) 

 
Actions phares # 1 
- Renforcer la Cellule de Contrôle de Qualité 
- Tenir compte de la solution ENR dans les programmes d’infrastructures (constructions) 
- Mettre en place une politique fiscale adéquate 
- Mettre en place une procédure de protection de l’environnement (recyclage) 

 
Résultats attendus # 1 
Renforcement du cadre institutionnel et réglementaire 

 
Actions phares # 2 

- Appuyer le partenariat entre privé national et privé extérieur 
- Définir les conditions de raccordement au réseau  
- Inciter la production locale d’équipements PV 
- Renforcer les capacités du secteur privé 

 
Résultats attendus # 2 
Renforcement de l’implication du Secteur Privé 

 
Actions phares  # 3 



− Affecter un pourcentage du FER aux ER 
− Elaborer des programmes éligibles aux fonds AME (MDP, AEC, GEF) 
− Mettre en place des lignes de financement   additionnel (subventions 

croisées) 
 

Résultats attendus # 3 
Favoriser l’accès aux mécanismes de financement appropriés 
 
Actions phares # 4 

- Réaliser un diagnostic technique des équipements installés 
- Mettre en place un Système d’Information Géographique 
- Etudier et mettre en œuvre des applications PV raccordées au réseau 
- Mettre en place un programme de suivi -évaluation 
- Renforcer le dispositif de normalisation existant 
- Renforcer le Laboratoire de Contrôle de Qualité du CERER 

 
Résultats attendus # 4 
 Renforcer l’environnement technico-économique 
 
Actions phares # 5 

- Renforcer le dispositif de formation existant 
- Associer les chercheurs dans les programmes pilotes (PV/ Réseau) 
- Insérer le solaire dans les programmes scolaires 

-  Faire du CERER un point focal des activités 
 

Résultats attendus # 5 
Renforcer le dispositif de Formation et de la Recherche 

 
 
 
 
 

3.3 - La filière solaire thermique 
 
Acquis 
 

 Bonne connaissance du potentiel 
 Expertise locale disponible  
 Important programme de recherche entrepris depuis longtemps 

 
Contraintes 
 

 Coût élevé des technologies 
 Inadaptation sociale pour certaines technologies (cuisson)  
 Absence d’industries locales 
 Faible partenariats entre privés et instituts de recherche 

 
Actions stratégiques 

 
Objectif spécifique 



Développer le marché du solaire thermique 
 
Actions phares # 1 
Intégrer le chauffage solaire dans la construction 
Encourager le solaire thermique dans les process industriels 
 
Résultats attendus # 1 
La pénétration des technologies est effective 
 
Actions phares # 2 
Faire connaître les avantages comparatifs  
Subventionner les équipements pour certains groupes cibles   
Encadrer l’artisanat local pour la production des équipements  
Compiler les données relatives à l’économie d’énergie 
 
Résultats attendus # 2 
Les investissements du secteur privé se sont renforcés  
 
 
3.4 - La filière biomasse  
 
Acquis 
 

 Une filière assez bien explorée 
 Dimension économique et financière importante 
 Existence d’une masse critique d’informations 
 Existence d’un code forestier adéquat 

Contraintes 
 
 Forte pression sur le couvert végétal  
     Disfonctionnement sur le plan organisationnel 
 Forte présence du secteur informel 
 Faible application des textes réglementaires 
 Vision très cloisonnée (FA) 

Actions stratégiques 

Objectifs spécifiques #1 
Répertorier toutes les ressources et leurs utilisations 
 
Actions phares # 1 
Faire l’inventaire exhaustif des ressources en biomasse disponible 
 
Mettre en place un  système d'information fonctionnel  
 
Systématiser les collectes d’information sur l’offre et la demande  
 
Elaborer des plans directeurs  de valorisation de la biomasse 



1 
Résultats attendus # 1 
La connaissance du  potentiel biomassique est améliorée  
 
Objectifs spécifiques # 2 
Assurer un approvisionnement durable des ménages en combustibles    
 
Actions phares # 2.1 
Promouvoir l’utilisation des foyers améliorés et procédés efficients 
Assurer une exploitation durable et participative des ressources ligneuses 
4 
Résultats attendus # 2.1 
L’utilisation des technologies efficientes est effective 
 
Actions phares # 2.2 
Vulgariser les sources d’énergie alternative (GPL, kérosène, gelfuel, etc.) 
Mettre en place des mécanismes de financements appropriés    
 
Résultats attendus # 2.2 
La diffusion des technologies alternatives est effective 
 
Objectifs spécifiques #3 
Développer les usages modernes de la biomasse 
 
Actions phares # 3.1 
Développer les cultures énergétiques (anacardier, pourghère, …) 
Renforcer la motorisation rurale par l’usage des biocarburants 
 
Résultats attendus # 3.1 
La promotion de l’utilisation des biocarburants est assurée 
 
Actions phares # 3.2 
Valoriser l’utilisation de la biomasse non ligneuse (résidus agricoles, forestiers,) 
Exploiter les opportunités de transferts de technologies          
 
Résultats attendus # 3.2 
Promouvoir la production d’électricité à partir de la biomasse 
 
 
 
3.5 - La filière éolienne & microhydraulique 
 
Acquis 

 Une bonne maîtrise de la technologie dans le domaine du pompage 
 
Contraintes 

 Connaissance du gisement éolien insuffisant  
 Inexistence de platte-forme d’essais et de mesures 
 Faiblesse des financements consacrés au programmes R&D 

 



Actions stratégiques 
 
Objectifs spécifiques #1 
Favoriser l’utilisation de l’énergie Eolienne et  Hydraulique 
 
Actions phares # 1.1 
Etablir la carte éolienne du Sénégal 
Répertorier les sites favorable 
 
Résultats attendus # 1.1 
Une meilleure connaissance du gisement est assurée 
 
Actions phares # 1.2 
Mettre en place un système tarifaire incitatif 
(Exo. Matériel, tarif propre) 
Etablir des partenariats pour renforcer le transfert de technologies appropriées 
Créer des unités de montages 
 
Résultats attendus # 1.2 
L’implication du secteur privé est assurée 
 
Actions phares # 1.3 
Encourager la formation dans le domaine 
Appuyer le développement des échanges 
 
Résultats attendus # 1.3 
L’expertise locale est développée 
 
Objectifs spécifiques # 2 
Promouvoir le développement MCH 
 
Actions phares # 2 
Identifier et les sites favorables et estimer le potentiel 
Privilégier cette option là où cette technologie est compétitive  
 
Résultats attendus # 2 
Le potentiel est mieux connu 
 
 

4 -  Le renforcement du cadre de développement des filières du 
         sous-secteur 
 
 

Le renforcement du cadre de développement des différentes filières du sous-secteur des EnR sera 
basé sur un ensemble d’actions contenu dans des plans structurés sur la base des orientations décrites 
ci-dessus et résultant  de l’analyse et du diagnostic de chacune des filières (Annexe aaa). 
Une première phase du  plan composée d’actions prioritaires couvrira la période 2005 à 2015. Une 
deuxième phase dite de consolidation couvrira la période 2015 à 2025. 



Les plans d’actions ainsi structurés auront pour objectif global renforcement de la part des sources 
d’EnR dans le bilan énergétique du Sénégal 

L’objectif de la première phase du plan d’actions 2005 à 2015 est : 

− d’assurer le développement de chaque filière dans une optique de lutte contre la pauvreté 

− d’ancrer le développement de chaque filière dans la logique des ODM   

L’objectif de la deuxième phase plan d’actions est : 

de consolider  la mise en œuvre des programmes définis dans une optique de développement durable. 
Il s’agira donc  d’ancrer l’utilisation de ces technologies comme source d’approvisionnement 
énergétique durable et non plus dans une logique de sources subsidiaires mais dans celle  
de sources d’approvisionnement  fiable  concurrentielle et pérennes. 

La mise en œuvre de ces plans d’actions reposera prioritairement sur un renforcement de la 
coopération au plan  continental et international et s’inscrira dans les grandes lignes des objectifs du 
NEPAD et du DSRP 

Les actions identifiées tiennent compte de l’état de l’art à l’échelle internationale correspondant à un 
moment stratégique dans lequel la plupart des technologies liées à la mise en valeur des sources d’EnR 
arrivent à leur stade de maturité. 
 
 
  4.1.1  Mise en place du cadre institutionnel et réglementaire 
   
Les projets du « starting block » liés au renforcement du cadre institutionnel et réglementaire se 
définissent comme suit (Tableau 5.1): 
 
        Tableau 5.1 :     Projets du « starting block » du cadre institutionnel et réglementaire  
 
 Code du 
   projet 

             Intitulé du projet   Montant 
projeté 

Durée 
projetée 

Structures impliquées 

PIR-01 Etude complémentaire pour la 
mise en place de l’organe 
coordinateur du sous-secteur 
des EnR et mise en œuvre 

500 millions de 
FCA 

12 mois 
 

  MEM 

PIR-02 Mise à jour et extension des 
mesures d’ordre fiscal et 
législatif  

           _  
 

01 mois    MEM 

PIR-03 Elaboration des directives et 
mesures incitatives pour 
rendre le sous-secteur 
attractif. 
Institution d’un fonds de 
promotion des EnR  

3.000.000 
FCFA 

02 mois MEM / ONG/Secteur  
 Privé 

PIR-04 Renforcement des capacités 
techniques du CERER en vue 
de sa transformation en pôle 
d’excellence des EnR (étude 

200 millions de 
FCFA 

12 mois CERER/MEM 



et réalisation) 
PIR-05 Introduction de nouvelles 

filières dans les structures 
d’enseignement technique et 
professionnel pour la 
formation de polyvalents en 
EnR (CAP, BEP, BTS etc…) 

 06 mois MEM/MEN/METFP/ESP 

PIR-06 Projet de vitrine technologique 
et de Centre de formation sur 
les différentes applications des 
EnR dans les Iles du Saloum 

  300 millions 12 mois MEM/MEN/METFP 
CERER/SENELEC/ASER 
ESP/ONG 

PIR-07 Organisation d’un Salon 
périodique sur les EnR 

 06 mois MEM + Tous les acteurs 

 


